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APRÈS LES FORTES PLUIES DE LUNDI

Sinistre à quelques encablures
de Club-des-Pins

Nawal Imès - Alger (Le Soir) -
Les fortes précipitations qui se
sont abattues lundi sur la capitale
n’ont pas été sans conséquence,
notamment à Zéralda et Staouéli.
Bilan : routes fermées à la circu-
lation  et infiltrations d’eaux plu-
viales à l’intérieur des maisons.
Les stigmates de la veille étaient
toujours visibles, hier. 

La boue recouvrait toujours
les trottoirs alors que les traces
sur les murs indiquaient le niveau
atteint par les eaux de pluie. Les
habitants de la ferme Aiguebelle,
à Bouchaoui, ont vécu un après-
midi cauchemardesque. 

Les 36 familles qui habitent ce
domaine datant de 1 882 ont
assisté  à la déferlante de l’eau,
impuissantes. Leurs habitations
précaires ont difficilement résisté
aux infiltrations. Leur calvaire a
commencé en fin d’après-midi.
Dès les premières pluies, racon-
tent-elles, elles pressentaient la
catastrophe, et elles avaient rai-
son.  Le spectacle qu’offraient hier
les maisonnettes est apocalyp-

tique : sol éventré, mobilier
endommagé, effets vestimen-
taires souillés par la boue. Les
habitants ont presque tout perdu.
Lundi, au moment où s’abattait
sur eux la pluie, ils ont tenté de
minimiser les dégâts. Pour aider
l’eau de pluie à s’écouler, ils ont
dû déboucher le tuyau d’évacua-
tion à mains nues. Un tuyau jugé
beaucoup trop petit pour l’évacua-
tion de pareilles quantités d’eau.
Face à la déferlante de l’eau,
beaucoup ont été réduits à faire
des trous dans le carrelage.

Alors que l’eau pénétrait chez
le voisin du dessous, lui-même
devait trouver une astuce pour
s’en débarrasser. Une dame de
65 ans a échappé de justesse à
un grave accident. Le sol gorgé
d’eau s’est dérobé sous ses
pieds. Elle a failli se retrouver
chez son voisin. Blessée au
genou, elle n’a plus que ses yeux

pour pleurer. Son voisin est dans
la même situation. Ses arrière-
grands-parents ont habité la
ferme Aiguebelle. 

Trois générations se sont suc-
cédé dans ces lieux, aujourd’hui
synonymes de détresse pour lui.
La chambre qu’il occupait n’existe
plus. Le sol s’est affaissé. Il ne
peut plus y accéder. Dans sa mai-
son, mieux vaut marcher sur la
pointe des pieds. Le sol menace
de s’effondrer. Les habitants sont
en colère.  En colère contre le pré-
sident de l’APC qui n’a pas daigné
s’enquérir de leur situation, contre
le président de la République et
les ministres qui passent et repas-
sent par cette route sans jamais
se soucier des problèmes des
personnes qui occupent les lieux. 

La ferme est pourtant située
dans un périmètre privilégié,
«coincée» entre le très presti-
gieux centre de  criminologie et la
résidence d’Etat de Club-des-
Pins. Cela n’a aucunement porté
chance aux occupants de la dite
ferme. Ils attendent désespéré-
ment que la commune se penche
sur leur cas. 

L’automne ne fait que com-
mencer. Ils vivent dans la crainte

d’autres intempéries et redoutent
des pertes en vies humaines. En
attendant que la cellule de crise
installée au niveau de l’APC de
Chéraga trouve une solution, ils
pensaient, hier, à l’ingéniosité
pour faire face à d’autres chutes

de pluies.  Les plus frondeurs per-
dent patience. Ils menacent de
fermer la route qui mène à la rési-
dence d’Etat, ultime recours pour
attirer l’attention des autorités sur
le calvaire qu’ils vivent…

N. I.

Entrée de la résidence d’Etat de Club-des-Pins : des
agents s’affairent à effacer les traces des intempéries de la
veille. A moins de deux kilomètres de là, des hommes ten-
tent à mains nues de construire un parapet  de fortune
pour protéger leurs maisons des inondations. Le contras-
te n’a d’égal que la colère des habitants de la ferme
Aiguebelle, livrés à eux-mêmes…

AFFAIRE DE LA TRANSACTION ILLICITE DE THON ROUGE À ANNABA

Report du procès

De hauts responsables du
ministère de la Pêche et des
Ressources halieutiques
(MPRH), dont le secrétaire
général, le directeur des
pêches maritimes et océa-
niques, ainsi qu’un armateur
algérien et huit autres Turcs
sont impliqués dans cette affai-
re. 

L’affaire remonte à juin der-
nier quand les gardes-côtes
algériens ont découvert, au
large du port de Annaba,
qu’une cargaison de 210
tonnes de thon rouge vivant ont
été transbordées d’un thonier

algérien, le Djazaïr II, dont le
port d’attache est Bouharoun,
dans la wilaya de Tipasa, dans
une cage flottante dans l’un des
trois bâteaux turcs (1 navire de
ravitaillement Aquadem 2, et 2
remorqueurs Serter Ahmet 1 et
Abdi Baba 3).

Les armateurs turcs sont,
depuis, assignés à résidence
pour les besoins de l’enquête.
Celle-ci a été entamée par une
commission de la marine natio-
nale, dépêchée à Annaba à cet
effet, qui a établi le préjudice
causé à l’économie nationale.
Et depuis, l’affaire a été confiée

à la justice. Les deux principaux
mis en cause, le secrétaire
général et le directeur de la
pêche, se rejettent les accusa-
tions par presse interposée.
Chacun affirme avoir été à l’ori-
gine de la découverte et de la
dénonciation du trafic aux auto-
rités concernées.

Le directeur des pêches, qui
dit avoir servi de fusible, dans
le but d’empêcher «toute écla-
boussure du ministère de tutel-
le», a été remercié le jour où le
scandale a éclaté.

Il ajoutera qu’il n’a pas béné-
ficié de la protection de sa tutel-
le et a été empêché de se
défendre des accusations qu’on
lui porte, en plus d’avoir été
chassé de son bureau  sans

pouvoir récupérer ses docu-
ments. Le secrétaire général du
ministère de la Pêche est d’un
avis contraire. 

Il soutient que la décision de
mettre fin aux fonctions du
directeur de la pêche a été
prise au mois de février et son
exécution le jour de la décou-
verte du trafic n’est que pure
coïncidence. 

«Il est le seul impliqué dans
cette affaire qu’on veut attribuer
à tout un ministère», accuse-t-
il. Le procès, qui a été reporté à
mercredi prochain, aura à situer
la responsabilité de chacun
dans cette affaire qui a fait cou-
ler beaucoup d’encre ces der-
niers mois.

A. Bouacha

Le procès de l’affaire de la transaction illicite de thon
rouge vivant entre un thonier algérien et trois bateaux de
pêche turcs, qui devait débuter hier mardi au tribunal
d’Annaba, a été reporté à mercredi prochain.

DEUXIÈME JOUR DU PROCÈS DE L’AFFAIRE OAIC,
LE PATRON DU GROUPE S’EN DÉFEND :

«C’est la faute au système bancaire»
Au deuxième jour du procès de l’af-

faire OAIC qui a repris hier aux envi-
rons de midi, le patron du Groupe SIM
a été appelé à la barre par le juge du
tribunal d’El-Affroun. Il répondit avec
assurance aux questions aussi bien
du magistrat que du représentant du
ministère public.

Elles tournaient autour notamment des
quotas pris par l’OAIC ainsi que des délais
de paiement.

Le procureur de la République a voulu
savoir si l’OAIC lui accordait, à une certaine
période, une tolérance dans les régularisa-
tions des marchandises achetées.

«Si les chèques n’étaient encaissés que
20 jours après, ce n’est pas de ma faute.
C’est le système bancaire qui en est la
cause», dira Tayeb Zerraïmi, patron du
Groupe SIM.

Et d’ajouter : «L’expert a vérifié de lui-
même qu’à chaque dépôt de chèque, mon
compte était alimenté. Et je défie quiconque
qui dira que je  lui dois de l’argent.»

Le patron du Groupe SIM fera savoir éga-
lement que ses capacités de production sont
de 2 500 quintaux/jour car il possède huit
moulins au moment où tous les autres meu-
niers n’ont possèdent qu’un seul.

«Avec la mondialisation, qui n’avance pas
recule», justifiera-t-il. Il dira aussi que ses

produits sont  présents dans 29 pays  et que
dernièrement, ils sont même présents à
Miami aux Etats-Unis, alors que ces quotas
en blé ne sauraient dépasser les 43 %.

A ces propos, le juge dira que n’importe
quel citoyen algérien peut confirmer que le
Groupe SIM est important. Pour clore son
intervention, il dira qu’il a été le sauveur de
l’OAIC. Pour rappel, le patron du Groupe
SIM est poursuivi pour les griefs de passa-
tion de marchés non conforme à la législa-
tion et de complicité de dilapidation de
deniers publics.

A noter que jusqu’à la fin de l’après-midi
d’hier, 20 prévenus ont été auditionnés.

M. B.

Arrestation de
deux personnes

pour escroquerie
Deux individus ont été arrê-

tés par les services de la
Gendarmerie nationale et pré-
sentés, lundi, devant le par-
quet du tribunal d’Hussein-Dey
qui les a placés sous mandat
de dépôt. 

Les faits remontent au 24
septembre quand un jeune
chauffeur de taxi demeurant à
Tlemcen s’est présenté aux
gendarmes de la section de
recherches d’Alger pour dépo-
ser une plainte contre le
nommé K. M. K. pour escro-
querie, abus de confiance et
vol. 

La victime s’est entendue
avec l’un des mis en cause
pour le versement de 70 mil-
lions de centimes destinés à
l’achat de huit véhicules. Ne
disposant pas de cette
somme, le plaignant lui a
confié sa voiture. 

Un complice, se faisant
passer  pour un officier de poli-
ce, a contacté le chauffeur de
taxi pour lui exiger de l’argent
afin de lui épargner des pour-
suites judiciaires, puisque son
véhicule a fait l’objet d’une
retention pour faux et usage
de faux.

Une souricière tendue par
les enquêteurs, le 24 sep-
tembre, a abouti à l’arrestation
du concerné. Son complice a
été, à son tour, interpellé.

R. N.

Un spectacle apocalyptique.

Ph
ot

o
:S

am
ir

Si
d


